
ANNEXE 11 
 
 

Modalités de transmission des dossiers d’inscription par les candidats 
A partir du 15 janvier 2017 jusqu’au 15 février 2017 au plus tard si l’envoi est postal ou si l’inscription est dématérialisée 

 
 

ACTEUR(S) SITUATION DU CANDIDAT 1er exemplaire 2ème exemplaire 

Candidats en L1 

Je suis Directeur ou ADD au sein d’un 
organisme de sécurité sociale du régime 
général 

Secrétariat de la  
commission à 
l’Ucanss 
 

Caisse nationale dont relève l’organisme 
dans lequel exerce le candidat 

Je suis Directeur ou ADD au sein d’un 
organisme de sécurité sociale du régime 
agricole  

CCMSA  

Je suis Directeur au sein d’un régime 
spécial (sans caisse nationale) DSS 

Je suis ADD au sein d’un régime spécial 
(sans caisse nationale) Employeur 

Je suis agent public Autorité hiérarchique compétente 

Je suis ADD en CARSAT Caisses nationales dont relève 
l’organisme dans lequel exerce le candidat

Je suis ADD en CGSS Caisses nationales dont relève 
l’organisme dans lequel exerce le candidat

Je suis détaché Employeur 

Je suis mis à disposition Employeur 

Je suis Directeur en ARS  Secrétariat général des ministères des 
affaires sociales  
(14, av. Duquesne  - 75350 Paris SP 07)) 

Je suis ADD en ARS  Employeur 

 
Pour les candidats en L1et L2, le secrétariat de la commission à l’UCANSS se charge d’adresser un exemplaire du dossier au centre d’évaluation. 

   



ACTEUR(S) SITUATION DU CANDIDAT 1er exemplaire 2ème exemplaire 

Candidats en L2 

Je suis ADD au sein d’un organisme de 
sécurité sociale du régime général 

Secrétariat de la  
commission à 
l’Ucanss 
 

Employeur 

Je suis ADD au sein d’un organisme de 
sécurité sociale du régime agricole  Employeur 

Je suis ADD au sein d’un régime spécial 
(sans caisse nationale) Employeur 

Je suis agent public Autorité hiérarchique compétente 

Je suis ADD en CARSAT 
Employeur 

Je suis ADD en CGSS Employeur 

Je suis détaché Employeur 

Je suis mis à disposition Employeur 

Je suis ADD en ARS  Employeur 

Candidats en L3 

Je suis agent public Secrétariat de la  
commission à 
l’Ucanss 

Autorité hiérarchique compétente 

Je suis cadre non titulaire de l’EN3S et je 
demande mon inscription en CapDIR 

Secrétariat de la  
commission à 
l’Ucanss (2 
exemplaires) 
 

Le secrétariat de la commission à 
l’Ucanss se charge d’envoyer le 2ème 
exemplaire à l’EN3S 

Je suis titulaire du CESCAF et/ou du stage 
informatique et je demande mon inscription 
en CapDIR 

Le secrétariat de la commission à 
l’Ucanss se charge d’envoyer le 2ème 
exemplaire à l’EN3S 

Je suis ADD non titulaire de l’EN3S, du 
CESDIR et relevant antérieurement de la 
classe AD3 ou pour les établissements 
publis, AD1 ou AD2 

Le secrétariat de la commission à 
l’Ucanss se charge d’envoyer le 2ème 
exemplaire à l’EN3S 

Je suis cadre titulaire de l’EN3S avant la 
52ème promotion 

Secrétariat de la  
commission à 
l’Ucanss 

 

Je suis titulaire de l’EN3S après la 52ème 
promotion Pas de dossier d’inscription à déposer  

 
Pour les candidats en L1et L2, le secrétariat de la commission à l’UCANSS se charge d’adresser un exemplaire du dossier au centre d’évaluation. 


